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Validité d'un testament olographe non
enregitré chez notaire

Par merlin639, le 23/07/2015 à 15:23

Bonjour,
Je souhaiterai savoir si un testament olographe conservé chez moi et non enregistré par un
notaire au fichier des dernières volontés est tout de même valable légalement sans possibilité
d'être mis en doute si il est manuscrit, daté et signé ?

Merci de votre réponse

Par serge74, le 23/07/2015 à 17:47

trouvé cela :
"Le testament olographe doit être écrit entièrement de la main du testateur, daté et signé par
lui. C'est la seule condition requise par l'article 970 du Code civil. A défaut, le testament serait
nul."

donc oui

Par merlin639, le 24/07/2015 à 10:10

Bonjour,
Tout d'abord merci de votre réponse, donc si celui rempli ces conditions il ne peut être
contesté meme si la personne ma présentant au décès est le bénéficiaire ?
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